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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

DIRECTION DES AFFAIRES 

FINANCIERES 

Arrêté N° A 20 F 0003 du 04 février 2020 

Régie de recettes des Archives Départementales 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son 
article 22  ; 
VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;  
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités tertritoriales et de leurs 
établissements locaux ; 
VU l’arrêté du 22 avril 1960 instaurant une régie de recette aux Archives Départementales, modifié par les arrêtés n°43-
529 du 28 novembre 1974, n°80-213 du 24 janvier 1980, n°86-130 du 28 mai 1986, n°89-158 du 29 mai 1989, n°97-733 
du 09 décembre 1997, n°99-104 du 22 mars 1999, n°01-405 du 19 septembre 2001, n°04-499 du 12 octobre 2004, n°04-
560 du 15 décembre 2004, A14F0006 du 20 mars 2014 et A19F0001 ; 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 31 janvier 2020, publiée le 31 janvier 
2020, décidant la mise en place d’un Terminal Electronique de Paiement (TPE) et de la modification des modes de 
recouvrement de la régie afin d’accepter l’encaissement par carte bancaire ; 
Vu l’avis conforme de Madame le Payeur Départemental ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 

ARRETE 

Article 1 : L’article 3 de l’arrêté n°04-499 du 12 octobre 2004 est modifié comme suit : « les recettes désignées à l’article 
1 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants : 

- Chèque bancaire,
- Numéraire
- Carte bleue » ;

Article 2 : Ouverture d’un comtpe de dépôt de fonds au Trésor par le régisseur pour encaisser l’ensemble des recettes ; 

Article 3 : Les autres dispositions prévues dans l’arrêté n° 04-499du 12 octobre 2004 demeurent inchangées ; 

Article 4 : Le Directeur Général des Services Départementaux et Madame le Payeur Départemental sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ; 

Fait à Rodez, le 04 février 2020 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

DIRECTION DES AFFAIRES 

FINANCIERES 

Arrêté N° A 20 F 0004 du 27 février 2020 

Régie de recettes du Foyer Départemental de l’Enfance 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment  
son article 22  ; 
VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;  
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements locaux ; 
VU l’arrêté du 15 juillet 1981 instaurant une régie de recettes au Foyer Départemental de l’Enfance pour la gestion de 
diverses recettes modifié par les arrêtés n°94-005 du 06 janvier 1994, n°95-582 du 13 novembre 1995, n°96-371 du 29 
mai 1996, n°96-449 du 12 juillet 1996, n°01-402 du 19 septembre 2001, n°07-435 du 20 août 2007, n°11-483 du 25 juillet 
2011, n°A13F0006 du 08 juillet 2013 et n°A18F0014 du 26 avril 2018; 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 29 novembre 2019, déposée 09 
décembre 2019 et publiée le 19 décembre 2019, décidant l’ouverture d’un compte au Trésor ; 
Vu l’avis conforme de Madame le Payeur Départemental ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 

ARRETE 

Article 1 : Ouverture d’un compte de dépôt de fonds au Trésor par le régisseur ; 

Article 2 : Les autres dispositions prévues dans l’arrêté du 15 juillet 1981 modifié par les arrêtés n°94-005 du 06 janvier 
1994, n°95-582 du 13 novembre 1995, n°96-371 du 29 mai 1996, n°96-449 du 12 juillet 1996, n°01-402 du 19 septembre 
2001, n°07-435 du 20 août 2007, n°11-483 du 25 juillet 2011, n°A13F0006 du 08 juillet 2013 et n°A18F0014 du 26 avril 
2018 demeurent inchangées ; 

Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux et Madame le Payeur Départemental sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;

Fait à Rodez, le 27 février 2020 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

DIRECTION DES AFFAIRES 

FINANCIERES 

Arrêté N° A 20 F 0005 du 27 février 2020 

Régie d’avances auprès du Cabinet pour l’achat de produits alimentaires frais 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son 
article 22  ; 
VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;  
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements locaux ; 
VU l’arrêté n°09-566 du 08 octobre 2009 instaurant une régie d’avances aurpès du Cabinet pour l’achat de produits 
alimentaires frais, modifié par l’arrêté n°A13F0007 du 08 juillet 2013 ; 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 29 novembre 2019, déposée le 09 
décembre 2019 et publiée le 19 décembre 2019, décidant de l’ouverture d’un compte au Trésor pour la régie ; 
Vu l’avis conforme de Madame le Payeur Départemental ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 

ARRETE 

Article 1 : Ouverture d’un compte de dépôt de fonds au Trésor par le régisseur ; 

Article 2 : Les autres dispositions prévues dans l’arrêté n°09-566 du 08 octobre 2019 modifié par l’arrêté n°A13F0007 du 
08 juillet 2013 demeurent inchangées ; 

Article 3 : Le Directeur Général des Services Départementaux et Madame le Payeur Départemental sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté ;

Fait à Rodez, le 27 février 2020 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

DIRECTION DES AFFAIRES 

FINANCIERES 

Arrêté N° A 20 F 0006 du 28 février 20120 

Régie d’avances du Foyer Départemental de l’Enfance pour la gestion de diverses allocations 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment son 
article 22  ; 
VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;  
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements locaux ; 
VU l’arrêté du 13 novembre 1995 modifié par les arrêtés n°96-372 du 29 mai 1996, n°01-406 du 19 septembre 2001 et 
n°06-492 du 05 septembre 2006 instaurant une régie d’avances au Foyer Départemental de l’Enfance pour la gestion de 
diverses allocations attribuées aux enfants accueillis ; 
VU l’arrêté n°A17F0021 du 01 décembre 2017 portant nomination de Madame Alexandra MAGNE, régisseur titulaire, de 
Monsieur Benoit FRAYSSINHES, 1er mandataire suppléant et de Madame Audrey ALIBERT, 2ème mandataire suppléant ; 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 29 novembre 2019, déposée le 09 
décembre 2019 et publiée lev 19 décembre 2019, décidant de la nomination à compter du 1er décembre de mandataires ; 
Vu l’avis conforme de Madame le Payeur Départemental ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 

ARRETE 

Article 1 : Dans le cadre de la régie d’avances au Foyer Départemental de l’Enfance pour la gestion de diverses 
allocations attribuées aux enfants accueillis, Madame Alexandra MAGNE est maintenue dans ses fonctions de régisseur 
titulaire 

Article 2 : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Alexandra MAGNE 
est remplacée par Monsieur Benoit FRAYSSINHES, 1er mandataire suppléant, ou Madame Audrey ALIBERT, 2ème 
mandataire suppléant  

Article 3 : Sont nommés, à compter du 1er décembre 2019, en tant que mandataires les personnels éducatifs suivants : 

- Madame Marie FAUDON

- Madame Pauline MIELVAQUE

- Madame Manon RICARD

- Madame Charline DERROUCH

- Madame Emmanuelle LADOWICHX

- Monsieur Marc RAYNAL

- Madame Marion VAYLET

- Madame Zélie MOBIAN

Article 4 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires sont, conformément à la réglementation 
en vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement effectués ; 

Article 5 – Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires ne doivent pas payer des dépenses pour 
des charges autres que celles énumérées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de 
fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code 
Pénal ; 

Article 6 – Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs 
fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 
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Article 7 – Le Directeur Général des Services Départementaux et Madame le Payeur Départemental de l'Aveyron sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 28 février 2020 
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 REPUBLIQUE FRANCAISE 

 
 DEPARTEMENT 
 DE L’AVEYRON 

 
 DIRECTION DES AFFAIRES 
 FINANCIERES 

 
 
Arrêté N° A 20 F 0007 du 28 février 2020 
 
Régie d’avances du Foyer Départemental de l’Enfance pour « diverses menues dépenses » 
 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
 

VU le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et notamment  
son article 22  ; 
VU le décret n° 2008-227 du 05 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;  
VU les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements locaux ; 
VU l’arrêté n° 74-0289 du 23 janvier 1974 instaurant une régie d’avances au Foyer Départemental de l’Enfance pour la 
gestion de diverses menues dépenses modifié par les arrêtés du 20 juin 1984, n° 88-029 du 24 février 1988, n° 94-006 
du 6 janvier 1994, n°01-407 du 19 septembre 2001, n° 06-049 du 10 février 2006, n°06-493 du 05 septembre 2006, n°11-
551 du 24 août 2011, n°A14F0011 du 31 juillet 2014, n°A16F0014 du 02 juin 2016 et n°A18F003 du 26 avril 2018 ; 
VU l’arrêté n°A17F0019 du 01 décembre 2017 portant nomination de Madame Alexandra MAGNE, régisseur titulaire, de 
Monsieur Benoit FRAYSSINHES, 1er mandataire suppléant et de Madame Audrey ALIBERT, 2ème mandataire suppléant ; 
VU la délibération de la Commission Permanente du Conseil Départemental du 29 novembre 2019, déposée le 09 
décembre 2019 et publiée lev 19 décembre 2019, décidant de la nomination à compter du 1er décembre de mandataires ; 
Vu l’avis conforme de Madame le Payeur Départemental ; 
SUR PROPOSITION du Directeur Général des Services Départementaux. 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Dans le cadre de la régie d’avances au Foyer Départemental de l’Enfance pour « diverses menues 
dépenses » attribuées aux enfants accueillis, Madame Alexandra MAGNE est maintenue dans ses fonctions de régisseur 
titulaire 
 
Article 2 : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Alexandra MAGNE 
est remplacée par Monsieur Benoit FRAYSSINHES, 1er mandataire suppléant, ou Madame Audrey ALIBERT, 2ème 
mandataire suppléant  

 
Article 3 : Sont nommés, à compter du 1er décembre 2019, en tant que mandataires les personnels éducatifs suivants : 
 

- Madame Marie FAUDON 

- Madame Pauline MIELVAQUE 

- Madame Manon RICARD 

- Madame Charline DERROUCH 

- Madame Emmanuelle LADOWICHX 

- Monsieur Marc RAYNAL 

- Madame Marion VAYLET 

- Madame Zélie MOBIAN 
 

 
Article 4 : Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires sont, conformément à la réglementation 
en vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu’ils ont reçus, ainsi que de l’exactitude des décomptes de liquidation qu’ils ont éventuellement effectués ; 

 
Article 5 – Le régisseur titulaire, les mandataires suppléants et les mandataires ne doivent pas payer des dépenses pour 
des charges autres que celles énumérées dans l’acte constitutif de la régie, sous peine d’être constitués comptables de 
fait et de s’exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l’article 432-10 du Nouveau Code 
Pénal ; 
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Article 6 – Le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables, leurs 
fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 
 
 
Article 7 – Le Directeur Général des Services Départementaux et Madame le Payeur Départemental de l'Aveyron sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

 
Fait à Rodez, le 28 février 2020 

 
 

 
 
     POUR AMPLIATION 
Le Chef de Bureau Délégué 
 
 
           Danièle GAL 
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Arrêté n°A20S0014 du 17 février 2020 

 
ARRETE MODIFICATIF PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES PERMANENTS DE LA 

COMMISSION D’INFORMATION ET DE SELECTION D’APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL DE LA 
COMPETENCE CONJOINTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AVEYRON ET DE L’AGENCE 

REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AVEYRON 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L313-1-1, L313-3 et 
R313-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
VU le Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation ; 
 
VU le Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation mentionnée à l’article L313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et 
d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, à compter du 5 novembre 2018 
; 
 
VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 
domaines de la santé et des affaires sociales ; 
 
VU l’Arrêté n°A18S0090 du 17 mai 2018 portant désignation des membres permanents de la 
commission d’information et de sélection d’appel à projets social ou médico-social de la 
compétence conjointe du conseil départemental de l’Aveyron et de l’ARS Occitanie ;  
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VU l’Arrêté n°A20S0003 du 9 janvier 2020 portant désignation des représentants du Conseil 
départemental au sein de la commission d’information et de sélection d’appel à projets social 
ou médico-social relevant de la compétence conjointe du Directeur Général de l’ARS Occitanie 
et Président du Conseil Départemental de l’Aveyron ; 
 
VU la Décision ARS OCCITANIE 2018-3753 du 5 novembre 2018 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la Circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
 
CONSIDERANT les propositions de désignation des représentants de l’ARS Occitanie et du 
Conseil départemental de l’Aveyron, des représentants des usagers, des représentants 
d’unions, fédérations ou groupements représentatifs des personnes morales gestionnaires, 
siégeant à la commission d’information et de sélection d’appel à projet en qualité de 
membres permanents ; 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Délégué Départemental de l’Aveyron par intérim pour 
l’ARS Occitanie et de Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de 
l’Aveyron ; 

 

ARRÊTENT 

 

Article 1 : La commission d’information et de sélection d'appel à projet médico-social relevant 
de la compétence conjointe du Conseil Départemental de l'Aveyron et de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie est composée comme suit :  

 
1) Membres permanents ayant voix délibérative     
 
a. le Président du Conseil départemental 
 
Président titulaire : 
Monsieur Jean-François GALLIARD, Président du Conseil Départemental de l'Aveyron 
Son représentant désigné : 
Monsieur Christian TIEULIE, Vice-président du Conseil Départemental de l'Aveyron  
 
b. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
 
Directeur Général titulaire : 
Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur Général  
Sa représentante désignée : 
Madame Régine MARTINET, Directrice adjointe de la Direction de l’Offre et de Soins et de 
l’Autonomie (DOSA) - Responsable du Pôle Médico-Social 
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c. deux représentants du Conseil départemental 
 
Titulaires : 
Madame Michèle BUESSINGER, Conseillère départementale de l'Aveyron  
Madame Annie CAZARD, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Aveyron  
 
Suppléants : 
Madame Gisèle RIGAL, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Aveyron  
Madame Danièle VERGONNIER, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Aveyron  

 

d. deux représentants de l’Agence Régionale de Santé  
 
Titulaires : 
Monsieur Benjamin ARNAL, Délégué Départemental de l’Aveyron par intérim  
Docteur Céline GARRIGUES, Responsable de l’unité politique du handicap – DOSA 
  
Suppléants :  
A désigner 
Madame Cendrine BLAZY, Responsable de l’unité politique du vieillissement – DOSA 

 

e. trois représentants d'associations de retraités et de personnes âgées (sur proposition du 
CDCA) 

 
Titulaires : 
Madame Marie-Josée MOYSSET, Fédération  Générale des Retraités de la Fonction Publique 
Monsieur Robert MAS, Génération Mouvement 
Madame Martine PRAT, France Alzheimer 
 
Suppléants : 
A désigner 
A désigner 
A désigner 

 

f. trois représentants d’associations de personnes handicapées (sur proposition du CDCA) 
 
Titulaires : 
Madame Jacqueline FRAISSENET, UNAFAM 
Madame Nelly MALBERT, Autisme Aveyron  
Madame Marielle FRAYSSINET, Sésame Autisme 
 
Suppléants : 
Monsieur Alexandre PERRIER, Association « Les Charmettes » 
A désigner 
Monsieur Jean-Luc GINESTET, Association de Réadaptation de Défense des Devenus Sourds 
et malentendants 
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2) Membres permanents ayant voix consultative     

 
g. deux représentants d’Unions, Fédérations ou Groupements représentatifs des 
personnes morales gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

 
Titulaires : 
Monsieur Jean NOZIERES, NEXEM 
Madame Claire VAIRET, FHF 
 
Suppléants : 
A désigner 
Suppléant : Madame Nathalie ESCURE, FHF 
 

Article 2 : Cette commission est placée sous la co-présidence du Président du Conseil 
Départemental de l’Aveyron ou de son représentant et du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ou de sa représentante. 

 
Article 3 : Le mandat des membres permanents de la commission est de trois ans, soit 
jusqu’au 17 mai 2021 et renouvelable. Toutefois, il prendra fin en même temps que le 
mandat au titre duquel ils ont été désignés si ce dernier se termine avant l’expiration de leur 
mandat au sein de cette commission.  

 

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
Article 5 : Monsieur le Délégué Départemental de l’Aveyron par intérim pour l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie et Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil 
Départemental de l’Aveyron, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et au bulletin 
officiel du département. 

 

Le 17 février 2020 
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        Arrêté n°A20S0015 du 18 février 2020 

 

ARRETE CONJOINT PORTANT DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION 
D’INFORMATION ET DE SELECTION D’APPEL A PROJET MEDICO-SOCIAL N°2019-12-PH-01 
POUR LA CREATION D’UN ETABLISSEMENT D’ACCUEIL MEDICALISE (EAM) POUR ADULTES 

PRESENTANT UN POLYHANDICAP OU DES TROUBLES DU SPECTRE AUTISTIQUE (TSA) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’AVEYRON 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L313-1-1, L313-3 et 
R313-1 ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
VU la Loi n°2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 
 
VU la Loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 
 
VU le Décret n°2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation ; 
 
VU le Décret n°2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et 
d’autorisation mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU le Décret n°2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et 
d'autorisation mentionnée à l'article L313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU le Décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU, 
Directeur général de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, à compter du 5 novembre 
2018  ; 
 
VU le Décret n°2019-854 du 20 août 2019 portant diverses mesures de simplification dans les 
domaines de la santé et des affaires sociales ; 
 
VU l’Arrêté n°A20S0003 du 9 janvier 2020 portant désignation des représentants du Conseil 
départemental au sein de la commission d’information et de sélection d’appel à projets social 
ou médico-social relevant de la compétence conjointe du Directeur Général de l’ARS Occitanie 
et Président du Conseil Départemental de l’Aveyron ; 
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VU l’Arrêté n°A20S0014 du 17 février 2020 portant modification de la désignation des 
membres permanents de la commission d’information et de sélection d’appel à projets social 
ou médico-social de la compétence conjointe du conseil départemental de l’Aveyron et de 
l’ARS Occitanie ;  
 
VU la Décision ARS OCCITANIE 2018-3753 du 5 novembre 2018 portant délégation de 
signature du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la Circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à 
projets et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

 
VU l’avis d’appel à projet médico-social conjoint N°2019-12-PH-01 pour la création d’un 
Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) pour adultes présentant un polyhandicap ou des 
Troubles du Spectre Autistique (TSA), dans le département de l’Aveyron, publié au recueil des 
actes administratifs de la région Occitanie et au bulletin officiel du Conseil Départemental de 
l’Aveyron ; 
 
CONSIDERANT les propositions de désignation des personnes qualifiées, des représentants 
des usagers, des personnels de l’Agence Régionale de Santé Occitanie et du Conseil 
Départemental de l’Aveyron, siégeant avec voix consultative ayant compétence ou expertise 
dans le domaine de l’appel à projet ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Délégué Départemental de l’Aveyron par intérim pour 
l’ARS Occitanie et de Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil Départemental de 
l’Aveyron ; 
 

ARRÊTENT 

 

Article 1 : La commission d’information et de sélection d'appel à projet médico-social relevant 
de la compétence conjointe du Conseil Départemental de l'Aveyron et de l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie est composée comme suit :  

 

I. Au titre des membres permanents : 
 
 

1) Membres permanents ayant voix délibérative     
 
a. le Président du Conseil départemental 
 
Président titulaire : 
Monsieur Jean-François GALLIARD, Président du Conseil Départemental de l'Aveyron 
Son représentant désigné : 
Monsieur Christian TIEULIE, Vice-président du Conseil Départemental de l'Aveyron  
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b. le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie  
 
Directeur Général titulaire : 
Monsieur Pierre RICORDEAU, Directeur Général  
Sa représentante désignée : 
Madame Régine MARTINET, Directrice adjointe de la Direction de l’Offre et de Soins et de 
l’Autonomie (DOSA) - Responsable du Pôle Médico-Social 
 

c. deux représentants du Conseil départemental 
 
Titulaires : 
Madame Michèle BUESSINGER, Conseillère départementale de l'Aveyron  
Madame Annie CAZARD, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Aveyron  
 
Suppléants : 
Madame Gisèle RIGAL, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Aveyron  
Madame Danièle VERGONNIER, Vice-Présidente du Conseil Départemental de l'Aveyron  

 

d. deux représentants de l’Agence Régionale de Santé  
 
Titulaires : 
Monsieur Benjamin ARNAL, Délégué Départemental de l’Aveyron par intérim  
Docteur Céline GARRIGUES, Responsable de l’unité politique du handicap – DOSA 
  
Suppléants :  
A désigner 
Madame Cendrine BLAZY, Responsable de l’unité politique du vieillissement – DOSA 

 

e. trois représentants d'associations de retraités et de personnes âgées (sur proposition du 
CDCA) 

 
Titulaires : 
Madame Marie-Josée MOYSSET, Fédération  Générale des Retraités de la Fonction Publique 
Monsieur Robert MAS, Génération Mouvement 
Madame Martine PRAT, France Alzheimer 
 
Suppléants : 
A désigner 
A désigner 
A désigner 
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f. trois représentants d’associations de personnes handicapées (sur proposition du CDCA) 
 
Titulaires : 
Madame Jacqueline FRAISSENET, UNAFAM 
Madame Nelly MALBERT, Autisme Aveyron  
Madame Marielle FRAYSSINET, Sésame Autisme 
 
Suppléants : 
Monsieur Alexandre PERRIER, Association « Les Charmettes » 
A désigner 
Monsieur Jean-Luc GINESTET, Association de Réadaptation de Défense des Devenus Sourds 
et malentendants 
 
2) Membres permanents ayant voix consultative     

 
g. deux représentants d’Unions, Fédérations ou Groupements représentatifs des 
personnes morales gestionnaires des établissements et services sociaux et médico-sociaux 

 
Titulaires : 
Monsieur Jean NOZIERES, NEXEM 
Madame Claire VAIRET, FHF 
 
Suppléants : 
A désigner 
Suppléant : Madame Nathalie ESCURE, FHF 

 

II. Au titre des membres non permanents ayant voix consultative : 
 
a. deux personnalités qualifiées 
 
Madame Brigitte FILHASTRE, Directrice de la MDPH de l'Aveyron ; 
Monsieur Stéphane GESNOUIN, Directeur Général des Etablissements de l’A.P.E.A.I de Figeac 
 
b. un représentant d'usagers spécialement concernés 
 
Madame Christel SAVY, Autisme Aveyron 
 
c. deux représentants du personnel technique  
 
Pour le Conseil départemental : 
Monsieur Olivier FAURE, Direction des Affaires Administrative et Financières, Conseil 
Départemental de l’Aveyron 
 
Pour l’ARS Occitanie : 
Madame Carla DA COSTA FERREIRA, Cadre référent autisme handicap rare – DOSA 
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Article 2 : Cette commission est placée sous la co-présidence du Président du Conseil 
Départemental de l’Aveyron ou de son représentant et du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie ou de sa représentante. 

 
Article 3 : Le mandat des membres permanents de la commission est de trois ans et 
renouvelable. Toutefois, il prendra fin en même temps que le mandat au titre duquel ils ont 
été désignés si ce dernier se termine avant l’expiration de leur mandat au sein de cette 
commission. Le mandat des membres désignés au II de l’article 1 vaut uniquement pour la 
commission d’information et de sélection relative à l’avis d’appel à projets n°2019-12-PH-01. 

 

Article 4 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 
Article 5 : Monsieur le Délégué Départemental de l’Aveyron par intérim pour l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie et Monsieur le Directeur Général des Services du Conseil 
Départemental de l’Aveyron, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et au bulletin 
officiel du département. 
 
 

Le 18 février 2020 
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Rodez, le 17 avril 2020

Le Bulletin officiel du Département
du mois de mars 2020 - Arrêtés

Peut être consulté
sur le site internet du Conseil départemental

www.aveyron.fr

conformément aux dispositions de l'article 7 
de l'ordonnance 2020-391

du 1er avril 2020

Peut être consulté auprès du Secrétariat de l’Assemblée et des Commissions

2, rue Eugène Viala à Rodez
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